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Procès-verbal – CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance spéciale du 28 juin 2021, 18 h 
Web conférence 

 
PRÉSENCES ABSENCES INVITÉS 

M. André Brunelle, président (par zoom) 
Mme Manon Boily, PDG et secrétaire (par zoom) 
Mme Francine Dubé, vice-présidente (par zoom) 
M. Antoine Boucher (par tél.) 
Mme Carolle Brabant (par zoom) 
Dr Benoit Dassylva (par zoom) 
Mme Lise Héroux (par zoom) 
Mme Marcelle Lajoie (par zoom) 
M. Grégoire Leclair (par zoom) 
Mme Véronique Lussier (par zoom) 
Dr Michael Mansour (par zoom) 
M. Serge Régnier (par zoom) 
 

M. Alain Couette 
M. Maxime Di Patria 
Mme Caroline Larue 
Dre France Proulx, membre observatrice, 
représentante de la Fondation Pinel 
M. Samsith So 
Mme Michèle Tourigny 
 

Aucun invité. 

POPULATION 

Séance en huis clos, aucun membre de la population 
n'assiste à la séance spéciale. 

 

 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE SPÉCIALE 
 

L'assemblée ayant dûment été convoquée, le président, M. André Brunelle, ouvre la séance à 18 h. Mme Line Caron, technicienne en 

administration, prend les délibérations en note et dresse le procès-verbal. 
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# RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS 

1.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Les membres ont reçu l’ordre du jour.  
 

PROPOSITION CA-2021-051 
IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MADAME VÉRONIQUE LUSSIER, APPUYÉE PAR MADAME CAROLLE BRABANT 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que le conseil d’administration adopte l’ordre du jour tel que présenté. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

2.  HUIS CLOS 
2.1. NOMINATION AU POSTE DE DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES, COMMUNICATIONS ET AFFAIRES JURIDIQUES 
Les membres du conseil d’administration ont reçu les documents relatifs à la nomination au poste de directeur des ressources 
humaines, communications et affaires juridiques, soit la fiche synthèse, l’avis de désistement, le rapport du comité de sélection 
ainsi que le projet de résolution. 
 
La présidente-directrice générale s’adresse aux membres en rappelant que la candidate nommée en séance spéciale du conseil 
d’administration du 15 juin dernier s’est désistée le 17 juin. Toutefois, elle rappelle que lors des entrevues de sélection, le comité 
avait jugé presque ex aequo deux candidatures. Suite au désistement de la première candidature, la présidente-directrice 
générale, après consultation du comité de sélection, a poursuivi le processus avec l’autre candidate. Elle résume son parcours et 
fait savoir qu’il s’agit d’une personne déterminée, avec un bon leadership, mature, très dynamique et possédant une bonne 
maîtrise de la fonction. De plus, elle souligne que cette candidate a présenté un grand intérêt pour notre établissement. 
 
De son côté, Monsieur Régnier échange des commentaires positifs et recommande cette nomination. 
 
On interroge sa date d’entrée en fonction ainsi que ses engagements à l’extérieur s’il y a lieu et la présidente-directrice générale 
donne les informations appropriées. Sa classe salariale a aussi été fixée par le MSSS à 43 et elle aura la prime de disponibilité de 
3,5 % prévue à l’article 29.0.9 du Règlement des cadres. 
 
Après discussion, la présidente-directrice générale recommande au conseil d’administration de nommer la candidate présentée 
selon la résolution suivante : 
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# RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS 

CONSIDÉRANT QUE le 11 mai 2021, le MSSS a autorisé la création d’un poste permanent de directeur(trice) des ressources 
humaines, communications et affaires juridiques, et que le 25 mai, il en fixait la classe salariale à 43 (minimum 102 415 $ et 
maximum 133 140 $) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE du 17 mai au 28 mai 2021, un affichage a dûment été effectué pour le poste de directeur(trice) des 
ressources humaines, communications et affaires juridiques ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un comité de sélection composé de la PDG, Madame Manon Boily, la DSI-SM, Madame Audrey Bouchard, 
d’un membre du Conseil d’administration et président du CRHC, Monsieur Serge Régnier, ainsi que d’un consultant externe, 
Monsieur Pierre Joron, retenu pour nous assister dans le recrutement d’un(e) directeur(trice) des ressources humaines, 
communications et affaires juridiques, a siégé le 7 juin 2021 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE suite aux délibérations du comité de sélection et aux démarches qui s’en sont suivies et avec l’appui 
unanime de ses membres, la PDG recommande la nomination de Madame Elizabeth Keskinbicak qui est détentrice d’un 
Baccalauréat en sociologie et d’une Maîtrise en administration publique spécialisée en gestion des ressources humaines ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette candidate possède une vaste expérience en gestion dont neuf ans à titre de Directrice des 
ressources humaines à Vigi Santé ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 15.1 du Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux cadres des agences et des 
établissements de santé et de services sociaux prévoit que le salaire des cadres supérieurs doit être fixé par le conseil 
d’administration  

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 29.0.9 du Règlement prévoit que « lorsque la fonction d’un cadre supérieur exige qu’il soit en 
disponibilité continuelle sur une base régulière en dehors de son horaire normal de travail et que l’établissement où il travaille 
offre des services 24/24 heures et 7 jours par semaine, ce dernier reçoit une allocation de disponibilité ». Cette prime est de 
l’ordre de 3,5 % pour les directeurs et le conseil d’administration doit désigner le cadre requis d’assurer la continuité dans la 
dispensation de services de santé ou de services sociaux afin d’éviter toute rupture de ceux-ci. 

 
PROPOSITION CA-2021-052 
IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MADAME FRANCINE DUBÉ, APPUYÉE PAR DOCTEUR MICHAEL MANSOUR ET RÉSOLU que le 
conseil d'administration de l'Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel adopte la proposition de : 

 



 

Procès-verbal de la séance spéciale du CA de l’Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel du 28 juin 2021 

P a g e  |9072 
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1) procéder à la nomination de Madame Elizabeth Keskinbicak au poste de Directrice des ressources humaines, 
communications et affaires juridiques de l’INPL Philippe-Pinel; 
 

2) fixer le salaire de Madame Keskinbicak à 133 140 $, soit le maximum de la classe 43, et ce, en vertu de ses années 
d’expérience et de la rémunération reçue par le passé ; 

 

3) autoriser le versement de l’allocation pour disponibilité de 3,5 % prévue à l’article 29.0.9 du Règlement dès 
l’entrée en fonction. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

3.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

PROPOSITION CA-2021-053 
 
L’ordre du jour étant épuisé, IL EST RÉSOLU de lever la séance à 18 h 14. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

 
 
 
 
 
(Original dûment autorisé) (Original dûment autorisé) 
_____________________________ ___________________________________ 
André Brunelle Manon Boily 
Président du conseil d’administration Présidente-directrice générale et secrétaire 
 
PV-CA spécial 2021-06-28 
Approuvé le 15 septembre 2021 


